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COMMUNE DE MAROLLES-LES-BRAULTS 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 
 

10/11/2022 
                       N° 07 

 

DATE DE CONVOCATION :      NOMBRE DE MEMBRES :      

4 NOVEMBRE 2022 En exercice :   23  

DATE D’AFFICHAGE :   Présents : 16 

4 NOVEMBRE 2022  Votants :         23 
 

L’an deux mille vingt-deux, le dix novembre, à vingt heures trente minutes, LE CONSEIL MUNICIPAL, 
légalement convoqué s’est réuni à la Mairie Annexe (Salle Jean-de-la-Fontaine), en séance publique sous 
la présidence de Monsieur Francis BELLUAU, Maire 
 
Étaient présents : Francis BELLUAU, Anne-Marie GARNIER, Jean COCHIN, Anaïs BOUCHER, Jean-Claude 
BOULARD, Jean-Louis CECCANTI, Annie COSME, Jennifer DIOT, Philippe GAGNOT, Alain GALLET, 
Christophe GOUSSÉ, Lucas JUIGNÉ, Magali LOUAZÉ, Martine MALASSIGNÉ, Guillaume TERTEREAU, 
Bruno TISON 
 
Étaient absents excusés : 
  
Aurélie CLAVON donne procuration à Francis BELLUAU, 
Viviane GROUARD donne procuration à Jean COCHIN 
Karine NÉEL donne procuration à Anne-Marie GARNIER 
Laetitia ROSSI donne procuration à Anaïs BOUCHER 
Christelle DEROYE donne procuration à Annie COSME 
Sylvie HÉRON donne procuration à Bruno TISON 
Julie HEUZARD donne procuration à Jean-Claude BOULARD 
 
Secrétaire : Bruno TISON 
 
OBJET :  Contrats d’assurance des risques statutaires 
 
Le Maire expose : 
 

• que la Commune de Marolles-les-Braults a par la délibération du 24 février 2022, demandé au 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Sarthe de souscrire pour son 
compte un contrat d’assurance statutaire garantissant les frais laissé à sa charge, en vertu de 
l’application des textes régissant le statut de ses agents, en application du code général de la 
Fonction Publique, de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et du décret n° 86-552 du 14 mars 1986. 

 

• que Centre de Gestion a communiqué à la Commune de Marolles-les-Braults les résultats de la 
consultation ;  
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
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Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment l’article 26 ; 
 
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du                        
26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte 
des collectivités locales et établissements territoriaux ;  
 
DECIDE à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
Article 1er : d’accepter la proposition suivante :  
       WTW courtier, gestionnaire du contrat groupe et AG2R assureur 
 

Contrat ayant pour objet d’assurer les agents affiliés à la CNRACL 

 
Les conditions d’assurance sont les suivantes :  
 

➢ Date d’effet de l’adhésion : 1er janvier 2023 

 

➢ Date d’échéance : 31 décembre 2026 (possibilité de résilier l’échéance du 1er janvier, avec un préavis 

de 6 mois) 
 

➢ Niveau de garantie :  
- Décès 

- Accidents de service et maladie imputables au service 

- Congés de longue maladie et de longue durée – sans franchise 

- Maternité, paternité, accueil de l’enfant et adoption – sans franchise 

- Maladie ordinaire avec franchise 20 jours fermes par arrêt 

 

➢ Taux de cotisation : 7,61 % 
 

➢ La base de l’assurance est constituée du traitement indiciaire brut soumis à retenue pour 
pension et des composantes additionnelles retenues suivantes :  
 
- Nouvelle bonification indiciaire (NBI) 
- Supplément familial (SFT) 
- Primes et compléments de rémunération maintenus par l’employeur pendant les arrêts de 

travail. Sont exclues les indemnités attachées à l’exercice effectif des fonctions et celles qui 
ont un caractère de remboursement de frais. 

 

Contrat ayant pour objet d’assurer les agents affiliés à l’IRCANTEC 

 
Les conditions d’assurance sont les suivantes :  
 

➢ Date d’effet de l’adhésion : 1er janvier 2023 

 

➢ Date d’échéance : 31 décembre 2026 (possibilité de résilier l’échéance du 1er janvier, avec un préavis 

de 6 mois) 
 

➢ Niveau de garantie :  
- Accident de travail/maladie professionnelle – sans franchise 

- Congé de grave maladie – sans franchise 
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- Maternité, paternité, accueil de l’enfant et adoption – sans franchise 

- Maladie ordinaire avec franchise 20 jours fermes par arrêt 

 

➢ Taux de cotisation : 1,40 % 
 

➢ La base de l’assurance est constituée du traitement indiciaire brut soumis à retenue pour 
pension et des composantes additionnelles retenues suivantes :  
 
- Nouvelle bonification indiciaire (NBI) 
- Supplément familial (SFT) 
- Primes et compléments de rémunération maintenus par l’employeur pendant les arrêts de 

travail. Sont exclues les indemnités attachées à l’exercice effectif des fonctions et celles qui 
ont un caractère de remboursement de frais. 

 
Article 2ème : Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à prendre et à 
signer les conventions en résultant et tout acte y afférent. 
 
Article 3ème : Le Maire a délégation pour résilier le contrat d’assurance en cours. 
 
Fait et délibéré à Marolles-les-Braults, le dix novembre deux mille vingt-deux. 
 
Francis BELLUAU, 
Maire,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délibération publiée par voie électronique, 
                                                                                                                                                   le 25 novembre 2022             
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